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Règlement Intérieur et de Chasse RIC 

ARTICLE 1 - Droits et obligations des sociétaires 

1. La qualité de membre de l'association confère le droit de chasser sur le territoire de celle-ci ainsi que le
droit de participer aux opérations de destruction des espèces susceptibles d'occasionner des dommages.

2. Chaque membre s'engage à respecter la législation et la réglementation relative à la chasse ainsi que les sta
tuts et le présent règlement intérieur et de chasse.

3. Le Conseil d'Administration examinera toute nouvelle demande d'adhésion à l'association, conformément
aux statuts.

4. Chaque membre a l'obligation de signaler le changement de catégorie à laquelle il appartient.
5. Chaque membre règlera la cotisation annuelle qui lui incombe en fonction de la catégorie à laquelle il appar

tient et selon les modalités fixées par le Conseil d' Administration.
6. Le paiement de la cotisation entraîne la remise d'une carte de membre.
7. Cette carte doit être présentée à toute demande des agents en charge de la police de la chasse et de la garde

rie de l'association.
8. Chaque membre participera aux activités de l'association liées à son objet social.
9. Chaque membre veillera à avoir un comportement courtois et respectueux envers les autres membres de

l'association ainsi que des propriétaires et des autres usagers de la nature.

ARTICLE 2 - Organisation interne de l'association 

10. L'association est administrée par un Conseil d' Administration.
11. Lors de l'élection du Conseil d' Administration, les candidatures devront être déposées au siège social de

l'association dans un délai de 10 jours avant l'Assemblée Générale.
12. Le délai de dépôt des questions inscrites à l'ordre du jour de l'Assemblée Générale est fixé à 10 jours avant

celle-ci.
13. Le Conseil d' Administration fonctionne sous l'autorité du Président.
14. Tout administrateur absent plus de trois fois sans motif valable fera l'objet d'une mise en demeure avant une

exclusion définitive du Conseil d' Administration de l' ACCA.
15. En cas de cooptation, le mandat de l'administrateur ainsi coopté expire à la fin du mandat du membre ayant

été remplacé.
16. Le Conseil d' Administration peut exercer les compétences de l'Assemblée Générale sur délégation expresse

de celle-ci.
17. Le Conseil d' Administration peut prendre toutes décisions utiles lors de circonstances exceptionnelles

comme les périodes d'incendie, d'inondation, de gel prolongé, de neige, de canicule, de calamité ou
d'épidémie susceptibles d'affecter le gibier, la faune et la flore.

18. Dans l'hypothèse où il existe un Vice-Président, celui-ci assure l'intérim en cas de décès ou de démission du
Président. A défaut, l'intérim sera assuré dans l'ordre suivant: le trésorier, le secrétaire, l'administrateur le
plus âgé.

19. Il convoque dans les 30 jours au choix :
a. Soit l'Assemblée Générale afin de procéder à l'élection d'un nouvel administrateur;
b. Soit le Conseil d' Administration afin de procéder à la cooptation d'un nouvel administrateur.

Cette cooptation devra être validée lors de l'Assemblée Générale qui suit.
20. Le Conseil d' Administration ainsi renouvelé élit un nouveau Président.
21. Lorsqu'il entre en fonction, un nouveau Président reçoit immédiatement l'ensemble des dossiers et archives

de l' ACCA nécessaires à son fonctionnement.
22. Participeront à l'Assemblée Générale les membres qui sont à jour de cotisation.
23. Le vote relatif à l'élection des membres du Conseil d' Administration se tient à bulletins secrets.
24. L'Assemblée Générale choisira, sur proposition du Président, le mode de scrutin pour les autres votes.
25. Chaque Assemblée Générale fera l'objet d'un procès-verbal détaillé.
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ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE AGREEE de: 

Assemblée Générale Campagne de chasse 

I - RÈGLEMENT INTÉRIEUR : ANNEXE ANNUELLE 

ARTICLE 1 - Cotisations et catégories de membres 

Sociétaire* 
. . 

Prix en euros 

Sociétaires titulaires d'un permis de chasser validé et membre de droit € (article 5 des statuts) et domiciliés et résidents 

Sociétaires titulaires d'un permis de chasser validé et membre de droit 
(article 5 des statuts) et propriétaires chasseurs apporteurs de terrain et les € 
membres de la famille 

Autre catégorie € 

Membres extérieurs titulaire du permis de chasser validé ayant la qualité 
d'actionnaire annuel et ayant été admis dans Je cadre des dispositions de 
l'article 6 des statuts de l' ACCA 
Membres extérieurs titulaire du permis de chasser validé présenté par un 
propriétaire non-chasseur app�;t�%ng� volontaire de territoire chassable
d'une superficie minimum de [: .• -.'i •...... Ha 

* NDLR : cette liste représente une simplification de la liste exhaustive des membres prévue aux articles 5 et 6 des
statuts, dans le but d'éviter la multiplication des tarifs, sachant que lorsqu'un membre est assujetti à deux montants
différents, il s'acquitte du montant le plus favorable.

Les cotisations temporaires de 

Les cartes t�7:1ggr,aires seront délivrées les
à raison de.,;,,,,,; carte(s) par sociétaire. 

ARTICLE 2 - Invitations 

fois: 

à partir du : 

Les membres de l' ACCA peuvent être accompagnés d'invités. Les invitations sont accordées à titre gratuit.

Le régime des invitations est déterminé 
- aucune carte ne sera délivrée avant le

- les cartes d'invités seront délivrées les à rai son de -. carte(s) par sociétaire. 

- l'invité sera obligatoirement accompagné de l'invitant. L'invitant est responsable de son invité.

ARTICLE 3 -Jours de chasse autorisés - Calendrier de chasse - Prélèvements autorisés 

Les périodes et modalités de chasse des différentes espèces applicables sur Je territoire de l' ACCA sont celles fixéeIR.ar
]'�yrêtf rrft9�toxa1. r�.l�tj.fàl:o�\'�[tyre �! �I� ?lôture de.Ja_,s�a�sepourla sai�q� d�°cs)e,.départrm�nt de la Vienne, s1uÎf
restrjçti()nSp!lrticÛlières"déciêlée�•eii_A.ssein,bléeQénéralll_.�e 1'4ÇÇ4etllr�êisées ÇOlllin�Juit : 

. . 

Espèces Ouverture Fermeture Jours de Quota ouPMA Conditions Spécifiques 
chasse départemental 

cerf 
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chevreuil 

sanglier 

faisan 

perdrix grise 

perdrix rouge 

lièvre 

Espèces Ouverture Fermeture Jours de Quota ouPMA Conditions Spécifiques 
chasse départemental 

bécasse des bois 

pigeon ramier 

autre gibier 
migrateur 

nuisibles 

ARTICLE 4 - Réserves 

Les territoires en réserves sont délimités sur la carte ci-jointe. Ces réserves sont signalées par des panneaux « RESERVE 
DE CHASSE ET DE FAUNE SAUVAGE». 

La chasse du petit gibier y est rigoureusement interdite. 

ARTICLE 5 - Sanctions 

En cas de violation des statuts ou du règlement intérieur et de chasse, le Conseil d' Administration décidera, 
conformément aux textes en vigueur, des sanctions à appliquer. 

Sans préjudice des sanctions pénales et des réparations civiles qui pourraient être prononcées par les tribunaux pour les 
infractions statutaires ci-dessous qui correspondent au préjudice subi par l'ACCA, les amendes ci-dessous seront 
appliquées pour toute violation du présent règlement intérieur et de chasse 

Nature de l'infraction Montant de l'amende* 
Infraction aux dispositions législatives ou réglementaires en vigueur € 

(exemple: chasse sans permis, par temps prohibé, dans la réserve, de nuit, 
etc.). 

Non-respect des récoltes et propriétés € 

Infraction aux dispositions du SDGC € 

Chasse en dehors des heures et jours fixés par l'Assemblée Générale € 

Non-respect des consignes données au début de la battue € 

Tir d'un animal ou d'un gibier dont la chasse est interdite ou dépassement du 
olan de chasse ou du tableau journalier 
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Divagation de chien(s) € 

Chasse avec engin(s) prohibé(s) ou munitions interdites € 

Chasseur dépourvu de carte de sociétaire € 

Infraction aux règles de sécurité € 

Autre infraction (préciser) € 

Autre infraction (préciser) : € 

Autre infraction (préciser) : € 

*montant qui ne peut dépasser 150€ ( article R. 422-63 16° du code de l'environnement)

ARTICLE 6 - Autres dispositions 

Fait à 

Le Secrétaire le Président 
,fJ,ii.p{lind,n�/sig11diûi-e 11SJB}.,f:�nifi# �tsili{diüte 

Le présent règlement est exécutoire après approbation par la Fédération Départementale des Chasseurs. Une copie 
dudit règlement approuvé sera mise à disposition du sociétaire lors de la délivrance de la carte de sociétaire ainsi 
que la délimitation des territoires mis en réserve. 

Cadre réservé à la Fédération Départementale des Chasseurs 
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